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PLAN LOCAL D’URBANISME
10U15

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
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PLAN LOCAL D’URBANISME
10U15

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
       Courriel : Nicolas. Thimonier @arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Louërat (Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Mars 2018

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 13 juin 2018

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 06 février 2019

Rendu exécutoire 
le

Commune d’AGNETZ
78 rue du Faÿ

60600 AGNETZ
Tél : 03 44 68 23 00 

Courriel : mairie@agnetz.fr

CAHIER DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 6a



Tableau des servitudes d’utilité publique 
 
 
 
 
 
 

AC1	  

	  
Servitudes	  de	  protection	  des	  monuments	  historiques	  classés	  et	  

inscrits	  
	  

I4	  
	  

Servitudes	  relatives	  à	  l'établissement	  de	  canalisations	  électriques	  
	  

PT1	  

	  
Servitudes	  relatives	  aux	  transmissions	  radioélectriques	  concernant	  la	  

protection	  des	  centres	  de	  réception	  contre	  les	  perturbations	  
électromagnétiques	  	  	  

	  

PT2	  

	  
Servitudes	  relatives	  aux	  transmissions	  radioélectriques	  concernant	  la	  

protection	  contre	  les	  obstacles	  des	  centres	  d’émission	  et	  de	  
réception	  

	  

T1	  
	  

Servitudes	  relatives	  aux	  voies	  ferrées	  
	  

T5	  
	  

Servitudes	  aéronautiques	  de	  dégagement	  
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            Liste des réponses  Affiner la recherche Autre recherche
Réponse n° 3 

domaines Monuments historiques
édifice / site Eglise Saint-Léger
localisation Picardie ; Oise ; Agnetz

dénomination église
objets mobiliers

époque de construction 13e siècle ; 14e siècle ; 16e siècle
siècle détail 20e siècle

année 1924 ; 1962 ; 1980 ; 1983
historique Tout en pierre de taille, cette simple église paroissiale bénéficie de la combinaison

d'éléments architectoniques et stylistiques élaborés qui, portant la marque de
l'influence rémoise, offrent l'un des exemples les plus aboutis des formules
rayonnantes en Beauvaisis rural. Des campagnes de restaurations ont eu lieu en
1924, 1962, 1980, 1983. L'église paroissiale, établie sur un terrain en forte déclivité, ce
qui explique l'existence d'une crypte sous la sacristie du 14e siècle ; au flanc sud de
l'abside, offre un plan régulier qui révèle pourtant la juxtaposition de plusieurs
campagnes de travaux successives. Trois siècles séparent en effet la nef rayonnante
de quatre travées, bordée de collatéraux simples, élevée vers 1240-1250, de l'abside
flamboyante élancée qui a sans-doute remplacé, vers 1540, le chevet plat du
sanctuaire médiéval. Entre-temps auront été bâtis, à la fin du 13e et au début du 14e
siècle, le transept, dont la croisée supporte un clocher trapu carré, ainsi que la travée
droite de choeur, flanquée de chapelles collatérales. Tout en pierre de taille de moyen
appareil, seule discordance dans ce concert architectonique, le mur du collatéral nord
de la nef, dont les assises inférieures, bâties en moellons, se prolongent au même
niveau du croisillon nord, témoigne des tâtonnements des maîtres d'oeuvre du 13e
siècle, lors de la construction de la nef.

propriété propriété de la commune
protection MH 1850/12/09 : classé MH

  Eglise : classement par avis de classement du 9 décembre 1850
observations 18 04 1914 (J.O.).
type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00114474
  © Monuments historiques, 1992

date versement 1993/12/03
date mise à jour 2015/10/13

crédits photo Des Forts, Philippe (historien) - Ministère de la Culture (France) - Médiathèque de
l'architecture et du patrimoine - diffusion RMN

 
Contact service producteur

autre dossier dossier d'inventaire

 

1 2 3 4 5

  Requête : ((agnetz) :TOUT ) 
Relations : Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

http://www2.culture.gouv.fr/documentation/merimee/accueil.htm
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=2&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=4&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER_TITLE&LEVEL=1&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&SYN=1&IMAGE_ONLY=&MAX1=1&MAX2=1&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&REL_SPECIFIC=9&IMAGE_ONLY=&REL_SYNONYMOUS=1&ACTION=RETOUR
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=NOUVEAU&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P
javascript:window.print()
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0002/sap01_dsf1251p_t.jpg','Minist%C3%A8re de la culture - base M%C3%A9rim%C3%A9e')
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Picardie%20&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Oise%20&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Agnetz&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%e9glise&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
javascript:palissy('PA00114474')
javascript:memoirimg('PA00114474')
mailto:mediatheque.dapa@culture.gouv.fr?Subject=Contact%20base%20MERIMEE&body=Bonjour,%20%0D%0A%0D%0A
javascript:MisNot('merimee', 'IA60001552')
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=1&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=2&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=3&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=4&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=5&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
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            Liste des réponses  Affiner la recherche Autre recherche
Réponse n° 2 

domaines Monuments historiques
édifice / site Ferme Saint-Rémy-l'Abbaye ou prieuré de Ronquerolles
localisation Picardie ; Oise ; Agnetz

dénomination ferme ; prieuré
éléments protégés MH chapelle ; portail
époque de construction 12e siècle ; 15e siècle

propriété propriété d'une personne privée
protection MH 1966/04/18 : classé MH

  La chapelle du 12e siècle et le portail attenant du 15e siècle (cad. B 18) : classement
par arrêté du 18 avril 1966

type d'étude Recensement immeubles MH
référence PA00114475

  © Monuments historiques, 1992
date versement 1993/12/03
date mise à jour 2015/10/13

crédits photo Martin-Sabon, Félix (photographe) - Ministère de la Culture (France) - Médiathèque de
l'architecture et du patrimoine - diffusion RMN

 
Contact service producteur

 

1 2 3 4 5

  Requête : ((agnetz) :TOUT ) 
Relations : Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0

http://www2.culture.gouv.fr/documentation/merimee/accueil.htm
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=1&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=3&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER_TITLE&LEVEL=1&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&SYN=1&IMAGE_ONLY=&MAX1=1&MAX2=1&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&REL_SPECIFIC=9&IMAGE_ONLY=&REL_SYNONYMOUS=1&ACTION=RETOUR
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=NOUVEAU&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P
javascript:window.print()
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0091/sap01_mh048880_p.jpg','Minist%C3%A8re de la culture - base M%C3%A9rim%C3%A9e')
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Picardie%20&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Oise%20&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Agnetz&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=ferme%20&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%20prieur%e9&DOM=Tous&REL_SPECIFIC=3
javascript:memoirimg('PA00114475')
mailto:mediatheque.dapa@culture.gouv.fr?Subject=Contact%20base%20MERIMEE&body=Bonjour,%20%0D%0A%0D%0A
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=1&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=2&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=3&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=4&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous
http://www2.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_fr?ACTION=RETROUVER&FIELD_1=TOUT&VALUE_1=agnetz&FIELD_2=localisation&VALUE_2=&FIELD_3=titre&VALUE_3=&FIELD_4=description&VALUE_4=&FIELD_5=historique&VALUE_5=&FIELD_6=date%20protection&VALUE_6=&FIELD_7=propri%e9t%e9&VALUE_7=&FIELD_8=type%20d%27%e9tude&VALUE_8=&FIELD_9=REF&VALUE_9=&FIELD_10=DOSURLP&VALUE_10=%20&NUMBER=5&GRP=0&REQ=%28%28agnetz%29%20%3aTOUT%20%29&USRNAME=nobody&USRPWD=4%24%2534P&SPEC=9&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous






























Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  060COMMUNE: AGNETZ (60007)Type servitude: PT1 Type servitude: PT2

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8790 D 16/03/82 PT2 F80 49° 22' 29" N 2° 24' 9" E 0.0 m CLERMONT/BOIS DU FAY  0600220013  

Communes grevées :  AGNETZ(60007),  BREUIL-LE-VERT(60107),  CLERMONT(60157),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8789 D 18/04/94 PT1 F80 49° 22' 29" N 2° 24' 9" E 0.0 m CLERMONT/BOIS DU FAY  0600220013  

Communes grevées :  AGNETZ(60007),  BREUIL-LE-VERT(60107),  CLERMONT(60157),  NEUILLY-SOUS-CLERMONT(60451),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3
Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

F80
FRANCE TELECOM 

 M. BOULY Didier
Bat Condorcet 

 20, av Paul Claudel 
 

80050 AMIENS CEDEX 1 03.22.49.76.75 03.22.49.73.96

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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RELATIONS AÉRIENNES 

(Dégagement) 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de 

dégagement. 
Code de l'aviation civile, lre partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2e partie, 

livre II, titre IV, chapitre Ier, articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D. 242-1 
à D. 242-14. 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radio-électriques. 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A. - PROCÉDURE 
Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan de 

dégagement établi par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en conférence 
interservices puis soumis à enquête publique ainsi que documents annexes (notice explicative, liste des 
obstacles, etc.). L'ensemble du dossier est, préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement 
pour avis à la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques 
intéressés sont favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par arrêté 
ministériel (aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la commission 
centrale des servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les dispositions transitoires 
non pas été reprises dans un plan de dégagement approuvé (art. R. 141-5 du code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable : 
1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l'aviation civile) :
- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 
- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne 

physique ou morale autre que l'Etat ; 
- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être 

établies sur le territoire français. 
2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques,

météorologie). 
3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation

aérienne. 

B. - INDEMNISATION 
L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de 

dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications en 
cas de suppression ou de modification de bâtiments. 
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Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des 

immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un dommage 
direct, matériel et certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est subordonnée à une 
décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est 
notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes 
compétent (art. D. 242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les. travaux 
de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une convention 
rédigée en la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indemnités 
(déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage résultant des 
modifications) (art. D. 242-12 du code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 
En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de 

l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et 
cela dans un délai de deux ans à compter de la publication de l'acte administratif entraînant la 
modification ou la suppression de la servitude. A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à 
recouvrer est fixé comme en matière d'expropriation. 

C. - PUBLICITÉ 

(Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant des 
mesures provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par 
insertion dans un journal mis en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en fait la 
demande, si un immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits 

de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement des plans 
de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 pour les 
travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre 
provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 
juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la 
conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de l'aviation 
civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles susceptibles de 
constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la 

circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt 
de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux 
termes d'une convention passée entre le propriétaire et le représentant de l'administration. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de 

constituer un danger pour la circulation aérienne. 
Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration pour y 

exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de 

construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde. 
Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute nature non 

soumis à l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions, d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de l'ingénieur en chef des services des bases 
aériennes compétent. 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de l'aviation 
civile vaut accord tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, 
remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au-dessous de la cote 
limite qui résulte du plan de dégagement. 
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,  

ET DE L’ENERGIE 

Direction générale de l’Aviation civile  

 

 

Beauvais, le 19 mai 201531 juillet 2012 

  
Direction de la sécurité de l’Aviation civile 

Direction de la sécurité de l’Aviation civile Nord 

Délégation Picardie 

 

 
DDT de l'Oise 
 

 
Nos réf. :    874/DRP/CCO 

Vos réf. :    Lettres du 03, 13, 17 et 22/04/2015 
Affaire suivie par : Cédric COLLARDEAU 
cedric.collardeau@aviation-civile.gouv.fr  

Tél. : 03 44 11 49 02 - Fax : 03 44 11 49 08 
 

Objet : Documents d'Urbanisme 
            
 
 
En réponse à vos demandes citées en référence, j’ai l’honneur de vous adresser les servitudes 
aéronautiques civiles associées au territoire des communes listées dans le tableau ci-joint. 
 
De plus, je rappelle aux conseils municipaux  que l’arrêté interministériel en date du 25 Juillet 
1990, est applicable aux installations dont l'établissement est situé à l'extérieur des zones grevées 
de servitudes aéronautiques de dégagement. 
 
En particulier, en dehors des agglomérations, toute installation de plus de 50 mètres de hauteur est 
soumise à l’accord du ministre chargé de l’Aviation Civile et à l’accord du ministre chargé des 
Armées, et peut-être susceptible de se voir prescrire un balisage diurne et lumineux conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Enfin, il n’est pas nécessaire que les services de la délégation Picardie soient représentés aux 
réunions relatives au sujet cité en objet. 

 
Par délégation du Ministre chargé des Transports, 

L’Inspecteur de Surveillance Développement Durable 
 

Cédric Collardeau 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Délégation Picardie 
Aéroport de Beauvais 
60000 Beauvais Tillé 

 

PJ : liste commune(s) et servitude(s) associée(s) 



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

ET DE L’ENERGIE

Communes DEP PSA PSR PEB

AGNETZ 60 PSA ES372a Index B BEAUVAIS Tillé du 20/05/85 nil nil

AVRIGNY 60 nil nil nil

BÉTHANCOURT EN VALOIS 60 nil nil nil

BOUILLANCY 60 nil nil nil

CAMBRONNE LÈS CLERMONT 60 nil nil nil

COURCELLES EPAYELLES 60 nil nil nil

CUIGNIÈRES 60 nil nil nil

FOUQUENIES 60 PSA ES372a Index B BEAUVAIS Tillé du 20/05/85 nil du 26/06/12

FROCOURT 60 nil nil nil

GUIGNECOURT 60 PSA ES372a Index B BEAUVAIS Tillé du 20/05/85 nil nil

LORMAISON 60 nil nil nil

ORROUY 60 nil nil nil

PONTARMÉ 60 nil nil nil

ST CRÉPIN IBOUVILLERS 60 nil nil nil

VANDÉLICOURT 60 nil nil nil

VILLOTRAN 60 nil nil nil

      PSA: Plan de Servitudes des Aérodromes

      PSR: Plan de Servitudes Radioélectriques

      PEB: Plan d'Exposition au Bruit








